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Autour de la réorganisat ion 
mi l i ta i re 

Au Département militaire 
vaiaisan 

Tous ceux qui ont eu à se rendre au Départe
ment militaire au cours de ces dernières années se 
rappellent sans doute la déplorable organisation 
des bureaux, l'entassement du personnel empê
chant tout travail rationnel. 

Le nouveau chef de ce Département, M. Fama, 
a cherché dès son arrivée à remédier à cet état de 
chose. 

C'était d'autant plus nécessaire que la réorga
nisation militaire nécessite un travail supplémen
taire extraordinaire. Il faut pour le 31 décembre 
rétablir les contrôles de corps des unités qui dé
pendent du canton et fixer de nouvelles fiches de 
mobilisation, inscrire des changements d'incorpo
ration dans plus de 12.000 livrets de service. 

M. Fama a donc obtenu qu'il lui soit accordé 
de nouveaux locaux, ceux autrefois occupés par 
le service des apprentissages. 

C'est là que nous trouvons le capitaine Studer, 
chef de service, qui a bien voulu nous donner 
quelques renseignements. 

Disons tout de suite que toute cette réorganisa
tion est faite avec une seule employée supplémen
taire, une sténo-dactylographe. 

L'esprit d'économie règne. L'ère des contrôles 
de corps en gros bouquins est terminée ; dès le 
1er janvier prochain, dans les cantons romands, 
on introduit le système des contrôles à fiches mo-

"hWes aussi bien au Département que pour les com
mandants d'unité. 

Chaque militaire a une fiche en double exem
plaires (l'une au Département, l'autre à l'unité) 
qui le suit toute sa vie, dans toutes les troupes. 

La simplification est de taille. 
On sait que la nouvelle organisation modifie 

dans leur essence même la composition des ba
taillons. Dorénavant, le recrutement et l'incorpo
ration sont régionaux. 

Le Vala :s comptera dès à présent trois batail
lons d'élite, les 6, 11 et 12, composant le régiment 
6. Le Haut-Valais fournit les bataillons 88 et 89. 

Le bataillon 7, composé de deux Compagnies 
vaudoises et deux valaisannes (Cp. de mitrail
leurs mixte) et qui sera composé de militaires 
de landwehr 1er ban (32 à 36 ans), fera partie du 
régiment 5. 

Notre canton fournit encore les bataillons de 
couverture frontière groupant les hommes de tou
tes les classes de l'armée, et un ou deux bataillons 
territoriaux, notamment le 133. 

Il fournit encore la Compagnie territoriale in
dépendante de mitrailleurs 10, chargée de la dé
fense anti-aérienne de l'Etat-major de la nouvel
le brigade de montagne 10. 

En Valais, comme ailleurs, la réorganisation 
sera prête à entrer en vigueur le 1er janvier 1938. 

Les deux régiments de la brigade auront en 
1938 leur cours de répétition en même temps et il 
sera immédiatement suivi du cours des troupes de 
couverture frontière d'une durée de 6 jours. 

Comme on le sait, d'autre part, les fortifica
tions de St-Maurice cesseront d'être une unité 
d'armée, pour être rattachées dès le 1er janvier 
1938 à la brigade de montagne 10. 

N'oublions pas de dire que les cyclistes, les sa
peurs, les sanitaires seront incorporés dans des 
compagnies spéciales, attachées elles aussi à la 
nouvelle brigade. 

Et maintenant, dans quelques jours, les soldats 
recevront en retour leur livret de service. Qu'ils 
prennent la peine d'y vérifier leur nouvelle in
corporation et d'y trouver sur la feuille rouge, le 
lieu et l'heure de leur mobilisation en cas d'a
lerte. 

Nous terminerons en félicitant le Département 
militaire vaiaisan, son chef, M. le conseiller d'E
tat Albano Fama, le chef de service, capitaine 
Louis Studer, et tout le personnel, du travail ac
compli. 

Mr. 

Exposition nationale d'aviculture 
L'exposition nationale suisse d'aviculture, ren

voyée sur ordre des autorités fédérales, se tiendra 
définitivement du 27 au 29 novembre, à St-Gall. 
Toutes les précautions ont été prises pour que les 
animaux qui y seront exposés ne proviennent que 
des cantons et régions préservés de la fièvre aph
teuse. 

A propos du traitement des Conseillers aux Etats 
Le rédacteur du Nouvelliste doit avoir ou bien 

ia manie de la persécution ou bien une certaine 
pénurie de sujets pour ses articles. 

En effet, après avoir écrit dans son numéro du 
12 novembre 1937, tout un article de fond intitulé 
« Petitesse et mesquinerie », sur la question, bien 
peu importante, d'une réduction du traitement des 
conseillers aux Etats, le voilà qui revient à la 
charge dans son numéro du 20 novembre, où, sous 
ie titre « La maladresse », il publie un nouvel ar
ticle de fond consacré à cet objet. 

Au cours de ces articles, il estime que M. le dé
puté René Spahr, qui est intervenu à ce sujet, a 
été « dur et peu chevaleresque », et que son inter
vention « n'était peut-être pas de très bon goût ». 

J'imagine que M. Spahr doit être assez indiffé
rent à ces appréciations du Nouvelliste et qu'il n'a 
jamais attendu de louanges de son rédacteur : 
mais là n'est pas la question ! 

M. Haegler parle du « fond de l'intervention 
Spahr », qu'il fait grief aux députés conservateurs 
de n'avoir pas saisi. Il voit dans le vote de ceux-ci 
« un geste apparent d'ingratitude » et se deman
de « si la Droite conservatrice a voulu manifester 
contre M. Evéquoz qui fut pendant plus de trente 
ans son chef incontesté ». Il reproche aux députés 
conservateurs « leur absence de sens politique » et 
parlant de cette décision, s'écrie, tel le prophète 
Jérémie se lamentant : « C'est la grande faute 
politique ! Où allons-nous ? » 

Ces mots, venant de celui qui, l'an dernier, pré
sida notre Grand Conseil, font rêver. 

Vraiment, M. Haegler, pensez-vous que notre 
Grand Conseil, en discutant le budget, doit faire 
de la politique et non pas chercher à assurer l'é
quilibre financier ? On pourrait le, croire lorsqu'on 
lit plus loin encore cette phrase : « L'autorité de 
M. Evéquoz sur l'assemblée législative est chose 
plus précieuse que mille francs sur un budget de 
onze millions » (sic !). 

Mais M. Haegler, pourquoi voulez-vous à tout 
prix voir dans une mesure d'économie une attaque 
contre M. Evéquoz ? 

Tout d'abord, M. Evéquoz n'est pas seul en 
jeu ; il y a M. Barman qui est aussi conseiller aux 
Etats, bien que l'on entende peu parler de ses in
terventions à Berne ! Et puis, parce qu'on a dimi
nué le traitement des conseillers aux Etats, a-t-on 
diminué leur valeur ? 

Si tel est le cas, ce n'est pas seulement eux qu'on 
a diminué de valeur, mais aussi nos fonctionnai

res, nos préfets, nos professeurs de collège, nos 
juges cantonaux et autres, etc., puisque leur trai
tement, à eux aussi, a été diminué ! 

Vous qui, sauf erreur, êtes secrétaire du Grand 
Conseil, vous devez pourtant savoir qu'il y eut 
quantité de réductions qui furent votées à titre 
provisoire pour permettre l'équilibre financier, 
sans que l'on crie chaque fois à une attaque dé
loyale ! Alors, pourquoi ne relevez-vous que la 
mesure atteignant M. Evéquoz quand c'est juste
ment lui qui est le mieux à même de la supporter ? 

D'ailleurs, le chiffre de 2000 fr. est loin d'être 
dérisoire, surtout lorsqu'on y ajoute les autres in
demnités que, sauf erreur, les conseillers aux 
Etats touchent de la Caisse fédérale. 

Il fut un temps où ces fonctions n'étaient pas 
du tout rétribuées. Nous lisons en effet dans un 
article de la Feuille d'Avis du Valais ces quelques 
lignes : « Notons qu'autrefois les anciens, qu'ils 
aient été revêtus des charges de Grand Baillif ou 
de député à la Diète fédérale, se contentaient en 
forme d'honoraires, du titre reçu auquel s'atta
chaient l'honneur de la dignité conférée et la con
fiance qu'elle supposait. » 

A voir l'insistance que M. Haegler met à discu
ter cette question, on pourrait croire qu'il estime 
que la rétribution a, pour M. Evéquoz, une impor
tance capitale ! C'est avoir du « chef incontesté de 
la Droite conservatrice » une assez piètre opinion. 

Mais trêve d'ironie ! 
Il est vraiment effarant de constater, alors que 

tant de pères de famille sont au chômage, que 
tant de commerçants ne « tournent » plus qu'à 
grand'peine ou se voient acculés à la faillite, que 
tant de jeunes ne peuvent travailler et fonder un 
foyer, que le rédacteur du Nouvelliste vaiaisan 
puisse consacrer deux articles de fond à une ré
duction de mille francs touchant un homme qui 
possède une des plus belles fortunes du canton ! 
Surtout quand, après cette réduction, il reste à ce 
conseiller aux Etats plus de 3000 fr. pour ses sé
ances à Berne où sa présence et sa qualité de con
seillers aux Etats lui procurent, à n'en pas douter, 
d'autres avantages. 

M. Haegler, vous auriez été bien inspiré de ne 
pas soulever la question, et M. Evéquoz doit sans 
doute penser, avec La Fontaine : 

« Rien n'est plus dangereux qu'un ignorant ami, 
« Mieux vaudrait un sage ennemi ». 

La Matze. 

Conjurons le danger ! 
On nous écrit : 

De l'aveu même de M. Pierre Grellet, écrivain 
ei journaliste qui ne saurait être soupçonné de 
sympathies à l'égard des gauches, « la question 
(initiative fasciste du colonel Fonjallaz) est mal 
posée, parce qu'elle ne résout rien ». Il faut s'en
tendre. Rédigée par des sectaires, dénués de no
tions juridiques, la demande d'initiative ne ré
soudrait, en effet, rien du tout si jamais le peuple 
suisse avait l'aveuglement, dans sa majorité, de 
sanctionner cette odieuse atteinte à nos droits 
constitutionnels. Les sociétés visées, pour échap
per aux rigueurs de la loi, n'auraient qu'à changer 
de noms et à s'inscrire, quoique associations à buts 
idéals, au registre du commerce. Comme coup 
d'épée dans l'eau, ce serait parfait. 

Mais, en revanche, le texte inséré dans la Cons
titution constituerait un grave danger à l'égard de 
toutes les associations suisses poursuivant un but 
élevé et philanthropique. Les « associations simi
laires », c'est, à y bien regarder et avec un tanti
net de bonne volonté, tous les groupements cultu
rels, altruistes, charitables et autres qui exercent 
une activité idéale ou bienfaisante sans publier 
leurs faits et gestes sur les toits. 

Toutes ces associations pourraient devenir sus
pectes aux yeux de l'Etat, devenu malgré lui un-
policier ombrageux, contraint de promener ses 
regards indiscrets dans toutes les salles de réu
nions. Les sociétés d'étudiants, avec leurs coutu
mes pittoresques, leurs gestes traditionnels et leurs 
formules cérévisiennes, les associations d'éclai-
reurs avec leurs statuts et leurs genres de « se
crets », les monastères catholiques, et plus spécia
lement les couvents cloîtrés pourraient être, aux 
termes du texte de Fonjallaz et de sa bande (au
jourd'hui fondée) l'objet d'enquêtes policiaires et 
de mesures de rigueur de la part des pouvoirs pu
blics fédéraux, le jour où notre vénérable Consti

tution aurait été maculée par ce texte aussi dan
gereux que répugnant. 

Et aussi, et surtout, que le peuple suisse n'oublie 
pas que les « héritiers spirituels » du parti fascis
te suisse, l'Union nationale et les Fronts alémani
ques, fiers de recueillir cette misérable dépouille 
et d'en accepter aujourd'hui le patronage moral, 
seraient si fiers d'un succès populaire, ils en se
raient à tel point enhardis que leur premier souci 
serait de poursuivre avec vigueur leur œuvre de 
sabotage général du régime. On s'en prendrait 
sans plus de retard aux Juifs, aux collectivistes 
de toute observance, en attendant que la poire 
soit assez mûre pour s'attaquer aux religions, dont 
le catholicisme romain, comme on le sait par des 
révélations et des textes authentiques et précis, sé
riât la victime de choix. Victime expiatoire à jus
te titre si ses ouailles, au lieu de flairer le grave 
danger, commettaient l'impardonnable maladres
se d'apporter de l'eau au moulin de leurs futurs 
persécuteurs. (Nous enregistrons avec joie, sur ce 
point particulier, l'heureux revirement qui s'est 
manifesté dans la presse conservatrice qui donne 
habituellement le ton). 

Il faut à tout prix conjurer ce multiple danger ! 
Et le plus sûr, le seul moyen, c'est de barrer la 
route à nos jeunes énergumènes frontistes et fas
cistes, qui prennent la patrie de Tell pour un 
champ d'expérience totalitaire, un bouillon de 
culture dictatoriale. Il faut que ces jeunets reçoi
vent une pile qui les dégoûte à tout jamais de 
conspirer contre nos traditions et notre idéal, con
tre nos libertés les plus chères. 

A vous tous, citoyens, de conjurer le danger ! 
P. 

L e c t e u r s . — Rappelez-vous que le Confédé
ré est le journal le mieux renseigné du canton, et 
que son abonnement ne coûte que 8 fr. par an. 

Appel 
au peuple suisse 

de la Société Philanthropique «Union» 

On nous prie d'insérer : 
Le 28 novembre prochain, le peuple suisse devra se 

prononcer sur l'initiative du frontiste Fonjallaz. 
Le Conseil fédéral et les Chambres fédérales recom

mandent au peuple suisse le rejet de cette initiative 
dangereuse pour nos libertés conquises et défendues 
par nos pères dans le seul but d'assurer notre totale 
indépendance. L'accepter, ce serait commettre une 
trahison envers la patrie. 

Pour la Société philanthropique Union, elle consti
tue une attaque inadmissible contre laquelle elle pro
teste de toutes ses forces. 

La société philanphropique Union, dont le caractè
re national, humanitaire a été reconnu par le Conseil 
fédéral dans son message au peuple suisse, n'est ni 
dangereuse pour la sécurité de l'Etat, ni illicite. 

Depuis sa fondation, elle s'est appliquée à soulager 
des infortunes. Elle possède une caisse de maladie, une 
caisse d'assurance-décès, diverses caisses»de secours en 
faveur des invalides, des veuves, des orphelins et des 
nécessiteux (cures, opérations, chômage). 

De 1916 à 1936, soit pendant la dernière période 
de 20 ans, l'Union a dépensé en faveur des invalides 
la somme de fr. 378.168,20 soulageant communes et 
Etats de lourdes obligations. 

De 1916 à 1936, l'Union a dépensé pour secours aux 
veuves et orphelins plus d'un demi-million, soit 708 
mille 310 fr. 20. Durant la même période, elle a dé
pensé fr. 37.834.90 en faveur d'oeuvres d'utilité publi
que (crèches, hôpitaux, asiles, etc.) et fr. 29.683.70 
pour frais de cure, opération, soins médicaux. 

Pour les chômeurs, elle a dépensé depuis 1931 le 
produit de souscriptions et collectes organisées parmi 
ses- membres, soit fr. 56.920.—. 

Ainsi, durant cette période de 20 ans, l'Union a 
consacré en faveur d'oeuvres de bienfaisance 1 mil
lion 112.905 fr. A cette somme formidable il faut a-
jouter fr. 1.300.000.— pour indemnités-décès ; fr. 
1.125.244.05 pour secours maladie ; soit au total : 
fr. 3.538.149.05. 

En regard de ces dépenses purement philanthropi
ques consenties par l'Union, l'initiative Fonjallaz qui 
tend à la suppression de notre association, doit être 
considérée comme une iniquité. 

Dans l'intérêt des veuves, des orphelins, des invali
des, des familles nécessiteuses, le peuple suisse n'hé
sitera pas' à voter 

N O N . 
* « * 

Les partisans de l'initiative Fonjallaz ne se sont 
pas contentés de mettre en doute notre action philan
thropique. Ils nous ont assimilés à un bureau de pla
cement. 

Or, la Confédération comptait en 1935 : 
Administration générale : 12.605 fonctionnaires et 

employés ; CFF, 28.642 ; PTT, 20.800. 
Dans ces administrations, l'Union compte : 

. Administration générale : 83 membres ou le 0.65 % ; 
CFF, 152 membres, ou le 0.52 % ; PTT, 121 membres 
ou le 0.60 %. 

En moyenne : 0.59 %. 
Les chiffres parlent ! Tous commentaires sont inu

tiles. 
L'Union est une association où toutes les classes de 

la société sont représentées. 
Elle admet toutes les bonnes volontés, tous les ci

toyens prêts à observer les lois du pays et à se con
duire en honnête homme. 

Elle comptait, suivant un état établi au 30 juin 
1937 : 

Industriels, artisans, agriculteurs, commerçants, re
présentants : 1551 membres. 

Employés d'administration, de commerce, de ban
que : 710 membres. 

Techniciens, visiteurs, chefs d'atelier, ouvriers de 
fabrique : 1053 membres. 

Professions libérales, fonctionnaires fédéraux, can
tonaux, fonctionnaires de banque : 625 membres. 

Ce tableau prouve que l'Union, société suisse, est 
une association démocratique dont les buts et les 
moyens d'action tendent essentiellement à grouper les 
citoyens cherchant à faire du bien autour d'eux. 

Aussi, consciente d'avoir sans cesse agi dans l'inté
rêt du pays et de la collectivité, l'Union demande au 
peuple suisse de repousser l'initiative Fonjallaz, le 28 
novembre prochain. 

L'acceptation de cette initiative constituerait non 
seulement une grave atteinte à nos libertés démocra
tiques, 
mais encore ; <| 

une criante injustice 
à l'égard des malades, des invalides, des veuves, des 
pauvres et des déshérités pour lesquels l'Union dé
pense chaque année des centaines de mille francs. 

Citoyens, votez 
N O N 

le 28 novembre prochain. 
Comité central de la Société philan
thropique « Union ». 



LE CONFEDERE 
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Nous n'acceptons pas de mots 
d'ordre de l'étranger 

L'action nationale redouble d'activité pour faire 
aboutir l'initiative de l'ex-colonel Fonjallaz ; elle 
a même délégué en Valais son fûhrer Geo Oltra-
mare, le Dr Michel ; quant au corporatiste Ley-
vraz, il préféra rester chez lui. 

Le succès de ces conférences est maigre ; les 
Valaisans n'oublieront jamais la conduite de l'ex-
colonel Fonjallaz, qui, comme l'écrivait mardi le 
Nouvelliste, a limogé le très populaire- et très ai
mé colonel Ribordy et émettait sur les officiers va
laisans, dans ses rapports qui atteignaient Berne, 
les appréciations les moins flatteuses, dirons-nous 
pour rester polis. 

Pour cette raison déjà les électeurs de notre 
canton n'appuieront pas l'initiative liberticide. 

Ils ne la soutiendront pas non plus parce qu'el
le émane de milieux qui entendent démolir nos 
institutions parlementaires pour leur substituer 
un régime dictatorial. 

Cela résulte à l'évidence du programme de ce 
parti et des déclarations qu'un des orateurs a fai
tes à Sion, samedi : « quand Oltramare sera le 
chef du pays, tout changera ». 

Les Suisses ne veulent pas recevoir de mots 
d'ordre de l'étranger ; l'initiative antimaçonnique 
est inspirée par les pays dictatoriaux, l'Italie et 
d'Allemagne en particulier. 

Les pays démocratiques, tels l'Angleterre, les 
Etats-Unis, la France, admettent cette société dont 
leurs plus hauts magistrats, voire même le roi 
d'Angleterre, font partie. 

Quant aux procédés de l'Action nationale, ils 
sont connus : ils se résument en trois mots : salir, 
calomnier, démolir. 

Et nous profitons de l'occasion pour protester 
contre les lâches propos tenus, à Sion, con
tre le rédacteur en chef d'un journal valaisan, avec 
lequel nous ne sommes pourtant pas souvent d'ac
cord.. 

Le Courrier de Genève écrivait sous la signa
ture de l'abbé Chamonin : « On ne peut obliger 
les catholiques à soutenir l'initiative Fonjallaz à 
l'aide d'arguments religieux, parce que c'est pas
ser, précisément, de l'ordre religieux à l'ordre po
litique. Or, l'initiative Fonjallaz a une portée a-
vant tout politique. Ce ne sont pas des considéra
tions religieuses qui ont motivé cette initiative, née 
dans, des milieux où la Religion est nettement à 
l'arrière-plan, mais au contraire une conception 
païenne de l'Etat qui réclame l'absolutisme le 
plus complet. » 

La caution est bourgeoise, et les catholiques, tout 
comme les protestants, n'oublieront pas comment 
sont traités leurs coreligionaires dans le Reich 
hitlérien. 

Le peuple suisse sait, aujourd'hui, à quoi s'en te
nir ; ses plus hauts magistrats, sans distinction de 
parti et de religion, ses mandataires aux Chambres, 
à la quasi unanimité, lui recommandent de répon
dre n o n à la question qui lui sera posée le 28. 

Aux électeurs d'ouvrir les yeux et 
de réfléchir. 

Entre les conseils de ceux qui n'ont pas craint 
d'aller baiser la pantoufle de Mussolini, des Fon
jallaz, Oltramare, Leyvraz et consorts, et ceux de 
MM. Motta, Pilet-Golaz, Obrecht, Baumann, 
Meyer, Etter, Minger, ils sauront choisir. 

L'initiative ne demande pas seulement l'inter
diction en Suisse de la franc-maçonnerie, de la Sté 
philanthropique Union, d'Odd-Fellows, mais des 
associations affiliées ou similaires. 
. Qu'entend-on par là ? 

Quel sera le critère admis ? 
Il suffit de lire la propagande de l'Union natio

nale, la littérature frontiste et fasciste, pour s'en 
rendre compte : 

les sociétés indiquées aujourd'hui ne consti
tuent que la première charrette envoyée au poteau 
d'exécution ; elle sera suivie d'autres : voyez l'Al
lemagne ! Après la suppression de la franc-ma
çonnerie, on a supprimé les partis politiques, les 
sociétés d'étudiants, les sociétés de jeunesse, les 
éclaireurs, les sociétés de gymnastique, les sectes 
religieuses. 

Ce que vise l'initiative Fonjallaz, c'est la sup
pression progressive de toutes les organisations ou 
partis qui défendent la démocratie pour préparer, 
chez nous, l'avènement de la dictature. 

Au peuple suisse de dire s'il entend rester fidè
le à l'idéal de ses aïeux, aux institutions qu'il s'est 
librement données, au régime de la tolérance, ou 
s'il entend ouvrir la porte à la réaction, à la révo
lution, permettant ainsi aux pays totalitaires qui 
nous entourent de pénétrer chez nous et de mor
celer notre Patrie. 

Le problème est posé. 
En ce qui nous concerne, nous avons confiance 

dans le verdict du souverain : il saura montrer 
qu'il a une maturité politique suffisante pour se 
mettre au-dessus de cette vilaine querelle et qu'il 
entend rester un pays de liberté, une démocratie. 

Mr. 

N. B. — D'illustres et courageux anonymes nous 
harcèlent de menaces. S'ils pouvaient se rendre 
compte combien leurs écrits nous laissent indiffé
rent, ils économiseraient leur encre et leurs sous ! 

A la corbeille ! 

\>o^ï 
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je m'y tiens ! ] I | 

Lettre ouverte 
à Monsieur Charles Haegler, 
rédacteur du « Nouvelliste Valaisan », 

St-Maurice. 

Voici la copie de cette lettre qui a paru mardi 
dans le Nouvelliste : 

Monsieur le Rédacteur, 

Vous m'avez mis en cause dans différents arti
cles relatifs à la décision du Grand Conseil fixant 
les honoraires des conseillers aux Etats ; vous l'a
vez fait d'une manière qui m'oblige à vous adres
ser la mise au point que voici : 

1) A la session de novembre 1936, le Grand 
Conseil discuta un projet de décret « prévoyant 
les mesures provisoires destinées à rétablir l'équi
libre financier ». Ce projet, élaboré par le Con
seil d'Etat, fixait notamment les honoraires des 
représentants du canton au Conseil des Etats à 
fr. 2500.— au maximum pour chacun. 

Après discussion, le Grand Conseil réduisait ce 
chiffre à fr. 2000.—. Ce décret était valable pour 
1937. 

2) Avant la session de novembre 1937, la com
mission des finances eut à examiner un nouveau 
projet de décret « prévoyant les mesures provisoi
res destinées à rétablir l'équilibre financier». 

Constatant que ce projet, émanant du Conseil 
d'Etat, n'avait pas repris toutes les dispositions de 
celui de l'année dernière, la commission des fi
nances décida, sans opposition, de faire figurer à 
nouveau dans le projet la disposition concernant 
les conseillers aux Etats. 

3) En séance du mardi 9 novembre 1937, le 
Grand Conseil adopta ce projet de décret, avec les 
modifications proposées par la commission des fi
nances, y compris celle qui fixait à fr. 2000.— les 
honoraires de chacun des conseillers aux Etats. 

Cette disposition fut adoptée sans une seule op
position. 

4) A la séance du lendemain, 10 novembre 1937 
lors de la discussion du projet de budget, M. le 
conseiller d'Etat de Chastonay, chef du Départe
ment des finances, proposa de maintenir au bud
get fr. 6000.— pour le poste : Conseil des Etats. 

C'est alors que je suis intervenu pour lui faire 
remarquer que le Grand Conseil avait, la veille, 
fixé ce chiffre à 4000 fr. et que la question était 
ainsi tranchée. Les divers projets de décrets pro
curant des économies avaient en effet été discu
tés avant le projet de budget lui-même, étant 
donné leur répercussion sur le budget. 

5) Si j 'ai ajouté quelques mots, c'est que M. de 
Chastonay avait dit qu'il s'agissait là d'une ques
tion de dignité : j 'a i fait ressortir que toute une 
série de traitements avaient été diminués. 

J'ai précisé que le chiffre de fr. 2000.— con
cernait les sessions ordinaires du Conseil des Etats, 
et que pour les séances de commissions et les dé
placements qu'elles nécessitaient, chaque conseil--
ler aux Etats était rétrbué directement par la 
Caisse fédérale et percevait, de ce chef, 1500 fr. 
environ en plus des 2000 fr. du canton. 

6) Les réductions provisoires apportées aux 
traitements des fonctionnaires, des professeurs, des 
juges, et même des députés, sont des sacrifices 
qu'il a paru au Grand Conseil absolument néces
saire de décider pour rétablir, puis assurer l'équi
libre financier. 

Il n'a jamais été question d'y voir des manœu
vres contre ceux qui en étaient atteints. Le Grand 
Conseil a simplement jugé, et avec lui tout le 
canton, que l'intérêt général devait passer avant 
les intérêts personnels. 

Comptant sur votre obligeance pour donner à 
la présente l'hospitalité de vos colonnes, je vous 
prie d'agréer, Monsieur le Rédacteur, l'expression 
de mes sentiments distingués. 

RENE SPAHR. 

Nos Eahos 
Nouvel avion géant 

On annonce des Etats-Unis la mise en chantier 
prochaine d'un nouvel avion de transport qui sera le 
plus grand de ceux construits jusqu'ici aux Etats-Unis. 
Il aura en effet 57 mètres 30 d'envergure. Trois fois 
plus grand que le Clippers il pourra transporter 100 
passagers dont 66 en couchettes. Son rayon d'action 
lui permettrait de traverser le Pacifique sans escale, et 
d'effectuer de même le voyage Etats-Unis-Europe et 
retour. 

Huit enfants brûlés vifs 
Huit enfants ont été brûlés vifs par l'explosion d'un 

produit contenant de l'essence et utilisé pour rendre 
imperméables les maisons de bois du village de Cau-
sey (Nouveau Mexique, Etats-Unis). Les corps des 
deux enfants les plus âgés n'ont pas été retrouvés. 

Le désastre des Philippines 
Le typhon qui a ravagé plusieurs des îles Plilippi-

nes mercredi et jeudi derniers, a causé la mort de 180 
personnes ; 170.000 autres sont dans la détresse et les 
dégâts se chiffrent par millions. 

Le record de Campbell est bien battu ! 
Le coureur américain Eyston, sur sa formidable ma

chine a réussi à battre à Bonneville (U.S.A.) les re
cords du monde de vitesse en automobile. Il a couvert 
un km. à 502 km. 423 à l'heure et a conquis le mille 
à la moyenne de 501 km. 170. Le record de Camp
bell se trouve ainsi amélioré de 17 km. environ. 

Quelques inventions américaines 
Les inventeurs américains ont l'esprit fertile. Voici 

quelques-unes de leurs dernières productions : 
Une souricière électrique qui électrocute ses victi

mes dès qu'elles touchent l'appât et leur épargne une 
trop longue agonie. 

Un piano silencieux qui permet aux enfants d'étu
dier la musique sans fatiguer leurs parents. Celle-ci 
n'est entendu que par l'élève et son professeur, grâce 
à des cornets acoustiques reliés à l'instrument. 

Un gârit électrique destine;à:;\la='police ef qui permet 
de paralyser les malfaiteurs' au moment de leur arres
tation. Il est muni d'une petite batterie qui produit un 
voltage très élevé et, bien entendu, celui qui le porte 
en est complètement isolé. 

Nouvelles du Valais 
Fédération des Stés valaisannes, 

G e n è v e . — Pour l'arbre de Noël. — Comme 
chaque année, cette fédération organisera un ar
bre de Noël pour les enfants de la Colonie. Cette 
fête se déroulera le dimanche 26 décembre à la 
salle du Môle. L'après-midi (entrée gratuite) une 
petite comédie sera jouée par des enfants qui, à 
l'heure actuelle, font chaque semaine des répéti
tions ; grâce au dévouement de Mmes Escher et 
Zufferey, ce spectacle sera certainement de toute 
beauté ; en outre, illuminaton de l'Arbre et distri
bution de cadeaux. 

Le soir, dès 20 h. jusqu'à 3 h. du matin, joyeu
se soirée dansante avec tombola américaine. 

Quant à la cantine, une plantureuse choucrou
te sera servie à 19 h. arrosée des meilleurs crûs du 
Valais. 

Avis aux amateurs et amis ; s'adresser au Café 
Trombert, rue de Lausanne, 27, Genève. 

Nous souhaitons le plus vif succès à cette mani
festation. 

S a x o n . — Ski-club. — Les préparatifs vont 
grand train pour la réception dans notre village 
de la troupe de cabaret-concert René Bersin et 
Edith Burger. 

Les sacrifices sont grands, mais nous sommes 
persuadés que les spectateurs seront nombreux 
pour assister aux spectacles que nous leur offrons. 

De plus amples renseignements paraîtront dans 
le numéro de vendredi. Le Comité. 

L ' a g r e s s i o n d e C h a m p l a n . - (Inf. part.) 
Aux informations que nous avons publiées sur l'af
faire de Champlan, nous pouvons ajouter les ren
seignements suivants : 

Un domestique âgé de 27 ans, M. Dolfer, fut 
assailli par des individus qui le rouèrent de coups. 
Il tomba sur le sol et tandis qu'il était sans con
naissance, un homme s'acharna sur lui à coups de 
pied. Telle est du moins la version de deux té
moins de cet acte. 

M. Dolter, qui était grièvement blessé au visa
ge a été transporté à l'Hôpital de Sion où l'on ne 
peut se prononcer sur les suites de son état. 

Un camion blesse un piéton. — Mardi 
soir, à 17 heures 45, à proximité du pont de la Li-
zerne, un grave accident s'est produit près d'Ardon 

Un camion appartenant à M. P. Praz, de Nen-
daz, roulait en direction de Sion quand une auto 
qui ne baissa pas ses phares survint en sens inver
se et aveugla le conducteur du premier véhicule. 
Celui-ci bien qu'il roulât à l'extrême-droite de 
la chaussée atteignit et renversa un piéton qui se 
dirigeait dans le même sens que lui. 

On releva le malheureux — M. Jules Sauthier, 
50 ans. de Vétroz — qui fut transporté à l'Hôpi
tal de Sion après avoir reçu les soins de M. le Dr 
Delaloye. 

On craint que la victime, grièvement blessée au 
front et aux côtes, ne souffre en outre d'une frac
ture du crâne. 

La brigade mobile s'est rendue immédiatement 
sur les lieux pour l'enquête. Aucune faute ne pa
raît imputable au conducteur du camion. Quant à 
l'automobiliste fautif, qui a continué sa route, il 
n'a pu être identifié. 

C o l l i s i o n à S 4 : L é o n a r d — Mardi, vers 
17 h., une voiture sédunoise qui stationnait vers 
le café de l'Avenue, a tamponné en reculant un 
cam'on de la distillerie Diva de Sion. Dégâts ma
tériels de deux à trois cents francs. 

U n e b o n n e n o u v e l l e p o u r n o t r e t o u 
r i s m e d ' h i v e r . — Nous apprenons que le mi
nistre français des travaux publics a autorisé la 
Cie P. L. M. à exploiter elle-même, durant l'hi
ver, le tronçon Montroc-Vallorcine, sur la ligne 
Chamonix-Martigny. 

On sait que durant les deux dernières années, 
la Cie du Martigny-Châtelard avait dû, pour as
surer la liaison avec Chamonix, aller avec son ma
tériel jusqu'à Montroc. 

En communiquant cette décision au M. C , le 
directeur général du P. L. M. le remercie des ser
vices rendus. 

A notre tour, félicitons tous ceux qui, par leurs 
efforts et leurs démarches sont arrivés à ce résultat 
et en particulier M. Cyrille Sauthier, directeur du 
Martigny-Châtelard. 

S a l q & s e n e n . — Un nouveau buraliste postal. 
La direction des postes du 2me arrondissement à 
Lausanne a nommé buraliste à Salquenen M. Jo-
seuf Mathier, aide postal au dit lieu. 

L o è c h e - S o u s t e . — Dimanche a été fêté ici 
le 25me anniversaire de la fondation de l'asile des 
vieillards des districts du Haut-Valais à la Sous-
te. On se souvient que cette institution avait ache
té à cet effet le château de Werra comprenant 
maison de maître avec ferme et grand domaine 
attenant. Cet asile qui a à sa tête l'abbé Dr Léo 
Meyer est très bien dirigé et a rendu déjà de 
grands services aux communes du Haut-Valaiis. 

N a t e r s . — Décès. — Mardi a été enseveli à 
Naters M. Gervais Klingele, fonctionnaire aux 
douanes à Brigue. M. Klingele est décédé à l'âge 
de 45 ans, après une longue maladie. Il avait tra
vaillé également aux bureaux des douanes de Zu-
iich et Bouveret. Très connu et aimé de la popu
lation de Brigue-Natcrs, il laisse dans la désola
tion une veuve et deux filles auxquelles nous pré
sentons nos sincères condoléances. M. 

A n o s l e c t e u r s . — L'abondance des matiè
res nous oblige à renvoyer à vendredi plusieurs ar
ticles, notamment le compte rendu du 30me anni
versaire de l'Echo de Chippis. 

La vie sédunoise 
Client nos gytnntistes 

Les gymnastes sédunois se sont réunis en assem
blée générale dans la spacieuse salle de l'Hôtel de 
la Planta. Ce fut une belle réunion où l'enthou
siasme d'une bonne phalange de jeunes permit de 
faire un excellent travail. 

Le rapport administratif du dévoué président 
Arthur Àndréoli et le rapport technique du moni
teur apprécié qu'est Louis Bohler, maître de gym
nastique de nos écoles, rappelèrent les différentes 
manifestations auxquelles prit part notre section 
durant l'année écoulée. 

Des félicitations spéciales furent adressées aux 
gymnastes qui se distinguèrent dans le concours 
individuel : Sixt Alfred et Keller Arthur, couron
nés à l'athlétisme, Taverna Ermino, couronné à 
l'artistique, Muller Sébastien, qui obtient la pal
me aux nationaux. 

Il fut rappelé également le beau succès obtenu 
par la section des pupilles à la fête de Sierre sous 
la direction de son dévoué moniteur Sixt Alfred. 

Le caissier Gaillard donne lecture des comptes. 
Il lance un S.O.S. pour sa caisse. Nous lui don
nons un espoir clans la date du 4 décembre qui est 
celle du loto de la Gym. Puisse son appel être en
tendu ! 

Sur ce l'on passe à la nomination du comité qui 
fut composé comme suit et disons-le à la louange 
de l'assemblée à l'unanimité des membres : 

Schmidt Auguste, président ; Andréoli Arthur, 
Antonioli Séraphin, Bohler Louis, Borella Louis, 
Gaillard Erasme, Rossier Etienne, Schmelzbach 
Emile et Sixt Alfred. Bohler Louis est acclamé 
moniteur chef, Sixt Alfred moniteur des pupilles 
et chef des athlètes, Mora Pierre, chef des artis
tiques, et Muller Sébastien, chef des nationaux. 

Et maintenant, chers gymnastes, au travail ! 
La fête romande 1938 vous attend. La section 

de gymnastique de Sion qui sut briller pendant de 
nombreuses années à la tête de nos sections valai
sannes se doit de représenter dignement à Bulle les 
couleurs de notre cher canton. Puis ce sera en 
1939 la fête cantonale valaisanne de gymnastique 
que Sion se doit d'organiser et de mener à bien 
comme elle a toujours su le faire pour toutes les 
manifestations dont elle a été chargée. 

Encore un mot à nos jeunes gens sédunois. Nous 
vous invitons à assister aux répétitions de la sec
tion les mercredis et vendredis à la Halle de gym
nastique de l'Ecole primaire des Garçons. Vous y 
ferez de la culture physique sous la direction de 
monteurs qualifiés et à l'heure actuelle où la lutte 
pour l'existence est toujours plus dure, une bon
ne santé, des moyens physiques appropriés sont 
des facteurs d'une importance que vous n'estime
rez jamais assez ! 

lie souper fie la Cible 

Le souper de la Cible aura lieu samedi 27~crf;l 
20 h., à l'Hôtel de la Planta. Un menu spécial ex
tra attend nos tireurs, lesquels, à leur tour, atten
dent aussi avec impatience cette soirée doublée, 
comme on le sait, d'un programme particulière
ment attrayant. En effet, dès la fin du banquet a 
lieu le rapport présidentiel, puis la proclamation 
des résultats des tirs de l'année (printemps et au
tomne, m'el et volaille, tirs militaires obligatoires 
distribution des prix et mentions, etc.). Enfin, par
mi les attractions spéciales de la soirée, citons spé
cialement la cible surprise et la lecture du journal 
humoristique. 

Bref, une gentille soirée familière en perspecti
ve et qui clôturera dignement la saison de tir 1937. 

Aux contemporains de 18S7 

Tous les citoyens de Sion et de la banlieue, nés 
en 1887, sont convoqués en assemblée constitution
nelle pour jeudi 25 novembre, à 20 h. 30, au Café 
de l'Avenue, à Sion. Ordre du jour : nomination du 
comité ; fixation de la cotisation annuelle ; sortie 
d'automne à Nax, dimanche 28 nov. 

Les contemporains qui ne pourront pas partici
per à l'assemblée de jeudi soir sont priés d'aviser 
directement notre camarade Luyet, du Café de l'A
venue, s'ils désirent prendre part à la sortie et 
d'indiquer s'ils préfèrent la raclette ou le salé (dé
part à 10 h. 30 Place du Midi). 

Pour aller voter 

La votation de dimanche prochain aura lieu 
pour la commune de Sion à la Grande Salle de 
l'Hôtel de Ville. Le scrutin sera ouvert : 

Samedi le 27 crt, de 17 à 19 heures. 
Dimanche le 28 crt, de 10 à 13 heures. 

Une chute dans un escalier 

Lundi soir, vers les 18 heures, un ressortant 
de Mase, qui avait fait une commission dans la 
maison Rossier, à la rue des Portes-Neuves à Sion, 
fit un faux-pas et roula au bas des escaliers de 
l'immeuble. Il tomba dans une porte vitrée et se 
blessa grièvement. Perdant son sang en abondan
ce, il a été conduit à l'hôpital de Sion avec des 
blessures au visage et aux mains et de fortes con
tusions. Il s'agit d'un M. Torrent de Mase. 

Concert du Quatuor Haskyl 

Sous les auspices de la Société des Amis de 
l'Art, le Ouatuor Haskyl donnera un concert dan5 

la grande~salle de l'Hôtetl de la Paix, le jeudi ï 
décembre prochain, à 20 h. 45. Animé par le ta
lent de l'incomparable pianiste Clara Haskyl, cet 
ensemble interprétera des œuvres de Beethoven, 
Mozart, Schumann et Fauré. Location chez Tron-
chet. (Comm.) 

Avant l'hiver, fa' tes analyser vos urine»80 

LABORATOIRE D'ANALYSES DE LA 

Pharmacie Morand s s s 1 
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LE CONFEDERE 

Citoyens, votons tons non ! 
dimanche 

A l'occasion des conférences, disons mieux des dia
tribes que les sieurs Oltramare et consorts, fascistes 
notoires, servent ces jours-ci aux citoyens valaisans, il 
a été donné à chacun de constater la pauvreté de leurs 
arguments de façade : ils attaquent les « sociétés se
crètes » et, spécialement, la franc-maçonnerie, en fai
sant des personnalités et en daubant sur des appa: en-
ces, égarant ainsi leurs auditeurs en les plaçant sur un 
terrain absolument faux pour juger sainement de la 
question. ..".; 

C'est ainsi qu'ils tournent vulgairement en ridicule 
les rites, ornements et appellations en usage dans la 
(ranc-maçonnene. Certes, il est indéniable qu assister 
à une cérémonie plus ou moins termée, aiiublé d'un 
tablier spécial ou muni d'un instrument déterminé, ou 
qu'être paré d'un titre tel que « àublime .Prince » ou 
«fnnce de Jérusalem», peut paraître ridicule aux 
non-initiés. Mais, si 1 on y reilecn.it un peu, ce n'est 
pas la iranc-maçonnene seule qui a l'apanage de pra
tiques semblables, curieuses en apparence, ^ u on son
ge aux chevaliers de 1 Ordre de la « Toison d ( J r » ou 
de 1 Ordre de la « Jarretelle », ou aux titres bigarres, 
tels que « protonotaire apostolique », « abbé de iSetb-
léem », dont 1 Eglise catholique Honore certains de ses 
dignitaires, ou encore aux cérémonies du Jeudi-Saint, 
au cours desquelles les Evêques vont jusquà laver les 
pieds aux orphelins. Tout cela, convenons-en sincère
ment, doit aussi sembler terriblement étrange à des 
protanes. 

Pourtant, ces formules et rites de l'Eglise sont par
faitement respectables pour le Fidèle qui, lui, com
prend et aperçoit derrière les symboles, curieux sou
vent parce que leur origine se perd dans la nuit des 
siècles et qu ils sont le retlet de mœurs d'époques ré
volues, toute 1 immuable beauté de ce qu'ils entendent 
représenter. C'est pourquoi les non franc-maçons doi
vent, à l'endroit des pratiques en usage chez les Frè
res, faire montre d'indulgence et de compréhension, 
et ne pas condamner cette institution sur ses signes ex
térieurs, dont ils ignorent quasi tous le véritable sens, 
tout extraordinaires que ces signes puissent paraître. 

La question qu'un Puisse digne de ce nom doit se 
poser pour juger la franc-maçonnerie est celle-ci : 
«Cette institution est-elle compatible avec nos lois.'' son 
activité, son influence mettent-elles en péril les droits 
du citoyen et de l'Etat ? » 

Or, l'immense majorité des Valaisans avouera en 
toute franchise n'avoir jamais ressenti le moindre ef
fet nuisible des agissements de la franc-maçonnerie, 
ni avoir constaté un rôle néfaste de sa part dans l'E
tat fédéral et, bien moins encore, dans 1 Etat cantonal, 

yue la franc-maçonnerie favorise ses adhérents dans 
une certaine mesure, qu'elle cherche et parvienne à 
exercer une certaine influence sur les attaires publi
ques pour réaliser ses buts, cela est incontestable, mais 
il faudrait être aveugfé par le parti pris pour contes
ter que toutes les associations, tous les groupements 
idéologiques ou économiques suisses d'une certaine im
portance se comportent naturellement de la même fa
çon, car ils n'auraient, autrement, pas de raison d'exis
ter. Qui niera, par exemple, que les cartels de banques, 
les grands syndicats ouvriers ou autres corporations, 
voire l'Eglise catholique elle-même, ne pèsent pas d'un 
grand poids, si ce n'est directement, du moins par des 
raies détournées, sur telle ou telle décision d'un gou
vernement cantonal ou du pouvoir fédéral ? Se trou-
vera-t-il un seul Valaisan pour oser affirmer que le 
puissant trust des grandes brasseries suisses n'a pas 
joué un rôfe de premier plan, ces dernières années, 
dans l'imposition du vin et la fixation de son prix ? 
Non, n'est-ce pas ? 

C'est pourquoi, tout citoyen honnête s'interdira de 
réclamer l'abolition de la franc-maçonnerie et des 
« autres sociétés secrètes » (lesquelles, soit dit en pas
sant ? Voilà encore du bluff !) 

Bien au contraire, il s'emploiera, le bon citoyen, à 
repousser la triste initiative soumise à son vote, pour 
ne pas risquer d'introduire dans la Constitution fédé
rale une disposition d'exception semblable à celle qui, 
au terme du Kulturkampf, a frappé l 'Ordre des Jésui
tes à la faveur de l'excitation momentanée des esprits, 
disposition qui a malheureusement empoisonné les re
lations confessionnelles pendant des décades et qui 
n'embellit en rien notre Charte nationale. 

Et n'oublions pas enfin que les promoteurs de l'i
nitiative — les frontistes et les fascistes — poursui
vent, en réalité, non pas l'abolition de la franc-maçon
nerie — ce n'est là qu'un trompe-l'œil — mais la des
truction de la liberté d'association, une des pierres 
d'angle pourtant de notre édifice démocratique. 

Heureusement, toutefois, que ces gens ont montré 
samedi soir, à Sion, le bout de l'oreille, en osant par
ler, en plein Casino, de l'olibrius Oltramare, soigné 
ainsi que l'on sait par les électeurs genevois, comme 
du futur chef de la Confédération ! 

Aussi, dimanche, le peuple donnera-t-il à cette im
pudente engeance, la nette et vigoureuse réponse 
qu'elle mérite. 

P. S. — Telles étaient les théories que le soussigné 
<e promettait de développer, à l'impromptu il est vrai, 
après les effarants propos tenus à Sion, en conférence 
publique, par les sieurs Michel et Oltramare. Malheu
reusement, bien qu'il eût nettement déclaré qu'il ne 
louchait ni de loin ni de près aux Loges, le soussigné 
'ut violemment interrompu au moment où, après avoir 
cité l'une ou l'autre appellations et cérémonies, bizar
res d'apparence, en usage dans l'Eglise catholique, il 
allait précisément conclure à leur respectabilité dans 
le sens de l'exposé ci-dessus. Pareille attitude fut, à 
son endroit, un acte de rare injustice et mal-compré
hension, et le soussigné se trouvera, s'il le faut, obligé 
den demander compte jusqu'au bout aux principaux 
'«ponsables. 

Flavien de Torrenté, Dr en droit, avocat. 

La vie sierroise 

L'affaire des ,,Cagoulards" 

Aux Services i ndus t r i e l s d e S i e r r e 
Samedi dernier un souper d'adieu réunissait le con-

lell municipal et le personnel des Services industriels 
Pour prendre congé de leur ancien directeur. Au nom 
jj' la Municipalité, M. le prés. Bonvin remit à M. 
wcuer, avec ses souhaits d'une longue et heureuse re
dite, une channe valaisanne avec plat et gobelets. 
"»• Clausen, contremaître des S. L, au nom du person-
"«1 offrit un tableau du peintre Cini. On entendit en
suite quelques anecdotes de M. Ad. Rey, ancien con
seiller, ainsi qu'un exposé de M. Breuer au sujet des 
Htfficultés rencontrées à ses débuts en 1909 pour me-
?ff a chef une entreprise telle que les S. I. S. M. Vo-
Ca'i le nouveau directeur, en termes aimables, recon-
"W le travail acharné fourni par son prédécesseur. 
„ Pour terminer, M. Gard, prés, de la commission des 
%• L, joint ses vœux et remercie M. Breuer pour son 
s»V.ouement et son activité, il exhorte ensuite le per-

I •onnelà remplir sa tâche au mieux des intérêts de la 
i commune. 

/ / vient d'arriver à l'« Action française » une 
mésaventure amusante. Le duc de Guise qui pré
tend au trône de France a publié un manifeste as
sez nébuleux dans lequel il revendique ouverte
ment ses droits et qu'il a signé tout simplement « le 
roi ». 

Or, dans ce poulet le duc précise avec une cer
taine hauteur que l'« Action française » n'est pas 
l'interplèle de la maison de France. 

Ainsi Daudet et Mourras qui travaillaient de
puis si longtemps à la restauration de la monar
chie ont trouvé le moyen de recevoir de leur maî
tre un désaveu qu'on peut qualifier de royal. 

Le duc agit véritablement à sa guise ! 

Si l'on veut bien se souvenir que le fils du duc, 
le comte de Paris, qui se trouvait dernièrement en 
Suisse, a pour aide de camp le frère aîné du colo
nel de la Rocque, on comprendra peut-être un peu 
mieux les dessous de cette affaire. 

Le duc de Guise a sans doute été excédé de l'a
charnement avec lequel Léon Daudet a démoli le 
colonel de La Rocque. 

Par ailleurs, il ne faut pas oublier non plus que 
l'Eglise a frappé d'interdit l'« Action française ». 

En s'éloignant à son tour d'un tel groupement, 
le duc de Guise a vraisemblablement l'intention 
de rallier autour de lui les catholiques. 

Il n'en témoigne pas moins d'une noire ingrati
tude à l'égard de Mourras qui a passé sa vie à le 
défendre. Voilà donc le parti monarchiste en plein 
désarroi. 

Ce n'est pas d'aujourd'hui cependant que le duc 
de Guise avait détourné les yeux de l'« Action 
française » et le journal de Mourras ne suffisant 
plus à sa gloire il avait fondé le « Courrier royal» 
dans lequel il faisait prévaloir ses idées. 

MM. Daudet et Maurras ont perdu leur roi a-
vant même, hélas ! qu'ils n'aient eu le temps de 
l'imposer à la nation ! 

* * * 

Au moment où le duc de Guise entre en désac
cord avec ses deux meilleurs champions une af
faire extraordinaire éclate et l'on apprend que les 
« cagoulards » fomenteraient de leur côté un com
plot monarchiste. 

Au premier abord, les faits semblaient relever 
bien plus du roman feuilleton que de la réalité, 
mais il apparaît bien maintenant qu'une vaste or
ganisation de droite essayait de mettre en péril la 
sûreté de l'Etat. 

On a découvert en France, et notamment en 
plein Paris, des souterrains qui regorgeaient de 
dépôts de munitions, des arsenaux clandestins, 
des maisons truquées. 

Tout cela sentait son Eugène Sue à plein nez et 
le Français, né blagueur, plaisantait le Gouverne 
ment de prendre au sérieux ces histoires. 

Mais voici que M. Dormoy, ministre de l'Inté

rieur, publie un communiqué stupéfiant dans le
quel on lit ceci : 

« La perquisition opérée au siège de la caisse hypo
thécaire maritime et fluviale, 78, rue de Provence, dont 
l'administrateur-délégué est M. Deloncle, ingénieur-
conseil aux chantiers de Penhoet, a établi qu'on se 
trouve en face d'une organisation secrète, paramilitai
re, entièrement calquée sur les services de l'armée ; 
elle comprend un état-major, un premier, un deuxiè
me, troisième et quatrième bureau et un service sani
taire. La répartition des effectifs en divisions, briga
des, régiments, bataillons, etc., montre le caractère in
discutable de guerre civile de cette organisation. Les 
documents saisis établissent que les coupables s'étaient 
assigné pour but de substituer à la forme républicai
ne que notre pays s'est librement donnée un régime 
de dictature, devant précéder la restauration de la 
monarchie. 

Ce plan des factieux était minutieusement préparé. 
Au cours des perquisitions opérées, on a découvert no
tamment un matériel destiné à établir de fausses piè
ces d'identité, des instructions pour le transport d'ar
mes, des renseignements sur la force publique dans la 
Seine, en Seine et Oise et en Seine et Marne. 

Avec les noms des officiers commandant les unités, 
des fiches de renseignements sur de nombreux officiers 
et le matériel des régiments, des notes de service en 
blanc dérobées dans les bureaux militaires, une liste 
d'immeubles ayant plusieurs issues, le plan précis des 
égouts de Paris avec des itinéraires autorisés aboutis
sant à la Chambre des députés, à des plans intérieurs 
de locaux habités par des journaux de gauche, et des 
plans d'appartements de députés socialistes, le fac-si
milé de signatures de certains ministres, une liste de 
minitres et de parlementaires à arrêter au premier si
gnal, un dossier prévoyant les moyens de s'emparer 
des dépôts et des autobus de la T.C.R.P. et des bennes 
de la S.I.T.A., destinés à être transformés en matériel 
offensif ; un projet pour s'emparer des armes qui se 
trouvent au Mont Valérien, etc., etc. 

Les préparatifs ont avorté grâce à la vigilance du 
gouvernement qui a la confiance du pays. » 

Jusquà présent les gens arrêtés ne sont que 
d'obscurs comparses. 

Aucun d'eux ne joue un rôle en vue et si leurs 
préparatifs font ouvrir à tout homme objectif un 
regard étonné, ce qui confond surtout c'est leur 
candeur inouïe. 

On a peine à s'imaginer que leur mouvement 
pût être appuyé par des gens intelligents et sensés, 
car ils auraient pensé certainement que le ridicule 
tue. 

Certains journaux fort astucieux voient dans le 
complot des « Cagoulards » un beau sujet de di
version pour le Gouvernement du « Front popu
laire » et ils sont même enclins de le soupçon
ner d'avoir inventé cette histoire afin de mieux 
détourner l'attention du public sur sa politique in
térieure et étrangère. 

II apparaît toutefois, après les révélations de 
M. Dormoy, qu'on n'a pas rêvé et que le scénario 
rocambolesque auquel on convie un peuple aba
sourdi ne tient pas de la fiction. 

A. M. 

A Sf-Afaur/ce 

La vie a Martigny 
Ski -c lub 

L'assemblée générale d'automne s'est tenue, le 22 
novembre, à l'Hôtel des Trois Couronnes à Martigny-
Bourg. La date de cette réunion coïncidait, à quelques 
jours près, avec celle de la fondation du club, le 15 
novembre 1907, dans le même établissement; aussi 
l'assistance fut-elle particulièrement nombreuse et 
c'est à 54 membres des deux sexes que le président 
Henri Charles souhaite une cordiale bienvenue. Il sou
ligne l'importance de l'événement et donne lecture du 
procès-verbal de la 1ère réunion signé par 17 mem
bres ; il adresse un salut particulier à deux d'entre eux 
présents à ses côtés : Georges Couchepin et Ju les Pil-
let qui, encore actuellement, pratiquent le ski. L'as
semblée entière fait une ovation enthousiaste aux deux 
fondateurs. Tous les cinq ans, le club organise une pe
tite manifestation commémorative, habituellement, 
dans l'une des stations d'hiver de la région ; le dixiè
me anniversaire, seul, eut lieu à Martigny, tandis que 
les autres furent fêtés à Orsières, à la Fouly et à 
Champex (2 fois). Cette année, le 30ème anniversaire 
sera célébré à Trient les 25 et 26 décembre. Le soir 
du 26, un souper-choucroute suivi de l'Arbre de Noël 
et d'une sauterie réunira, au Grand Hôtel, les partici
pants qui auront le choix de monter par la Forclaz ou 
par le Martigny-Châtelard ; le 26 auront lieu après la 
messe un petit concours entre membres (descente et 
slalom) et à 12 h. 30 le banquet officiel: 

Parmi les autres manifestations de la saison 1937-
38, citons l'organisation d'un cours du 6 au 9 janvier 
à la Forclaz, ainsi que celle d'un loto au café Kluser 
les 5-6 février. Nous donnons ci-après le programme 
des courses avec l'indication des chefs. Janvier : Bre-
taye, Alb. Morand ; février : Val Ferret, Henri Cou
chepin ; mars : Grand St-Bernard, chanoine Bonvin ; 
avril : cabane du Val des Dix, Alb. Simonetta ; mai : 
cabane de Leschaux sur Montenvert, Oscar Darbellay 
et W. Stalder ; juin : Monte Leone : Paul Emonet. 

Le budget 1937-38 s'équilibre à peu près avec 1150 
fr. aux recettes et 1100 fr. aux dépenses. A l'occasion 
du 30e anniversaire, l'assemblée décide d'abaisser la 
finance d'entrée de 2 à 1 fr. pour toutes les admis
sions demandées jusqu'au 31 décembre. 

Le dévoué chef des cabanes, Adrien Métrai, lit un 
rapport intéressant, duquel il ressort que la fréquen
tation de nos 2 refuges de la Forclaz et de Bovinette 
est réjouissante. Durant l'hiver 1936-37, Bovinette a 
été visité par 108 skieurs dont 103 du club. Recettes 
111 fr. ; La Forclaz a reçu 245 visiteurs dont 70 non 
membres, recettes 193 fr. Le chef des cabanes insiste 
avec raison sur la propreté et aussi sur le payement in
tégral des taxes : il remercie vivement ses deux colla
borateurs, Braghini pour la Forclaz et Arlettaz, le vi
gilant gardien de Bovinette. 

G. Couchepin, président honoraire, ne veut pas lais
ser clore cette belle assemblée sans adresser, tant en 
son nom qu'en celui de son collègue-fondateur Jules 
Pillet, de vifs remerciements au comité et spécialement 
à son actif président Henri Charles pour le choix du 
local de réunion et les hommages affectueux adressés 
à tous deux. Il ressent une grande satisfaction en 
constatant l'heureux épanouissement des espoirs fon
dés il y a 30 ans et félicite chaudement les deux der
niers présidents Alb. Simonetta et Henri Charles et 
leurs collaborateurs, artisans de la prospérité actuel
le du nlns vieux Slci-rluh vnlnUnn 

Loto d u Choeur d ' h o m m e s 
Le grand loto de cette sympathique société aura 

lieu au Café des Messageries, samedi 27 novembre dès 
20 h. 30, et dimanche 28, dès 16 h. On nous assure que 
la planche des lots sera copieusement garnie. 

U n g r a n d m a t c h 
Un derby chasse l'autre... après Sion-Sierre, voici 

Martigny-Sierre, qui se disputera dimanche prochain 
au Stade de Martigny, pour le championnat valaisan. 
Chacun se réjouit déjà de voir à l'œuvre la belle équi
pe sierroise qui vient de battre si nettement Sion sur 
le terrain de la capitale. Qu'on réserve d'ores et déjà 
son après-midi de dimanche à ce grand évent sportif. 

Au Royal : « Les Loups entre eux ». 
Ce film est la suite du « 2ème Bureau », ce passion

nant film d'espionnage que chacun a encore bien en 
mémoire. Les Loups entre eux bénéficient d'une dis
tribution magnifique : Pierre Renoir, Jules Beery, Re
née St-Cyr. 

Tous les dimanches soirs, utilisez nos trains de nuit 
spéciaux (CFF et Châtelard), départ 23 h. 30. Diman
che soir, tram à la sortie des cinémas. 

Confédération 
Elections vaudoises 

A Renens, la majori té socialiste a été renver 
sée ; sur 1153 bulletins re t rouvés au second tour, 
603 provenaient de l 'entente nat ionale , 542 du 
part i socialiste. L e nouveau conseil communal se 
compose donc de 45 représentants de l 'entente 
(au lieu de 30) et de 25 socialistes (au lieu de 40). 

Les radicaux lausannois en fête 

Les radicaux lausannois ont fêté leur succès 
mard i soir à la salle des 22 cantons. M. Hirzel a 
souligné que le succès étai t dû à la cohésion et à 
l ' a rdeur du par t i . I l n 'y a plus une seule commu
ne rouge dans le canton. 

On entendi t encore M M . Rubat te l , rédacteur en 
chef de la Revue, Cottier, président du Cercle dé
mocrat ique, et Porchet , conseiller d 'Eta t . Ce der 
nier a déclaré , aux applaudissements de l 'assem
blée : « Ce qu'il faut démont re r avan t tout, c'est 
qu'il n 'est pas indispensable d 'avoir un régime 
dictatorial pour résoudre les problèmes sociaux. 
Le par t i radical , qui peut être fier de son succès, 
saura faire les sacrifices voulus à cet effet. » 

A notre tour, nous adressons nos sincères et cha
leureuses félicitations aux radicaux vaudois. (Mr.) 

MOT DE LA FIN 

— Si jamais je me marie, je veux une femme qui 
m'apporte chaque jour mon café au lit. 

— Moi, j 'aimerais mieux une épouse qui m'appor
te tous les jours mon lit au café ! 

Conseil communal 

Dans sa dernière séance, le Conseil communal a ad
jugé à M. Albert Dirac la fourniture de 25 tables pour 
les cours professionnels. Il a refusé d'approuver les 
plans présentés par M. X . pour la construction d'une 
barrière ; cette barrière nuirait à l'esthétique et enlève
rait une partie du cachet de son immeuble. 

Il a tiré au sort, pour être remboursées à partir du 
31 décembre 1937, les obligations suivantes : emprunt 
1911, 4.50 %, de 500 fr. : No 47. — Emprunt 1911, 
4.50 %, de 1000 fr. : Nos 38, 57, 60, 64, 65, 96. — Em
prunt 1911, 4.75 %, de 1000 fr. : No 41. 

Vu les conditions actuelles du marché de l'argent, il 
décide d'effectuer à la Banque cantonale du Valais un 
emprunt de conversion qui servirait à rembourser les 
emprunts obligataires et en compte-courant de la com
mune, ainsi qu'à payer les frais occasionnés par le St-
Barthélemy. 

Il renouvelle, pour le terme de 5 ans, soit jusqu'au 31 
décembre 1942, toutes les concessions de cafés et de pâ
tisseries-crémeries expirant le 31 décembre 1937. 

Il prend connaissance d'une lettre de la Société du 
Noble Jeu de Cible de Saint-Maurice, dans laquelle 
celle-ci le remercie chaleureusement pour l'appui effi
cace, tant financier que moral, apporté à l'organisation 
du 3me tir cantonal valaisan, et, en souvenir des belles 
manifestations patriotiques et artistiques qui se sont dé
roulées à cette occasion, lui remet une superbe pla
quette. 

La Direction de 

l'Helvétia-Incendie 
à St-Gall 

a le profond regre t de faire pa r t à ses assurés d u 

décès de son dévoué col laborateur 

Monsieur 
Adolphe BRUTTIN 
survenu à Sion le 21 novembre 1937, à l ' âge de 

72 ans. 

La famille MEVILLOT, émue des nombreux témoi
gnages de sympathie reçus à l'occasion de son grand 
deuil, exprime ici sa profonde reconnaissance à toutes 
les personnes qui y prirent part. 

fahriniiA 

UN KILO de 

^ POUR 4 

VEÀUXirWELF 

Lactusa 
donne 8 à 10 litres de bon lait arti
ficiel (moins de 4 centimes le 1.) 

Economie 5 © a 7 0 ° n 

Le LACTUSA peut être servi aux 

veaux et porcelets 
sans avoir subi de cuisson 

Le L A C T U S A es t en v e n t e 
chez tous les épiciers , en sacs à l inge g ra tu i t s 
de 5, 10, 20 et 50 kg . Le sac de 5 kg. à îr. 3 . — , 
10 kg . 5 fr., 20 kg . 9 fr. 50 , 50 kg . 20 fr. 

Jeune FILLE 
de 17 à 22 ans, iorte et de toute 
confiance, e s t d e m a n d é e 
pour de suite, dans bonne fa
mille catholique du canton de 
Vaud (Val de Joux) pour secon
der la maîtresse de maison dans 
la tenue d'un ménaue de 5 per
sonnes adultes. Vie de famille 
complète assurée. 

Faire offres avec prétentions 
de salaire sous chiffres O. F. 
12516 M., à Orell Fussll-Annon
ces, Martigny. 

A v e n d r e bonne 

vache portante 
pour courant de Janvier. 

S'adresser Edmond FELLAY, 
SAXON. 

Revenu 
Intéressant 
et suivi en exploitant et en fa
briquant chez soi, sans instal
lation mécanique, de jolis arti
cles très appréciés. Affaire très 
sé'ieuse pouvant convenir pour 
dame ou monsieur disposant 
d'une garantie ou d'un petit ca
pital de Fr. 1500.— à 2500.—. 

Adresser offres à Case pos
tale 12508, Lausanne-Gare. 

FAVORISEZ 
LE COMMERCE 

NATIONAL 

http://reilecn.it


LE CONFEDERE 

^osj të"* 

e'//eure 

Fabrication suisse 

(ampeOscani']l 
meute à Cùddcleuc, 

C'>ennje*nle, de 
C'abscuciéé ! 
Choisissez-la pour préserver votre 
vue. Car son abondante lumière 
fait de la nuit le jour. Votre travail 
avance mieux lorsque la pièce est 
plus claire et plus avenante. On 
travaille bien où l'on se sent à l'aise. 
N'économisez pas sur la lumière. 

Demoiselle 
connaissant l e s l a n g u e s 
cherche à s 'occuper au
près d'enfants. Prétentions 
modestes. Faire offres par écrit 
sous chiffres O F 12498 M à 
Orell Fussll-Annonces, Martlgny 

OSRAM-B 
la lampe-decalumens, avec estampille 

garantissant la minime consommation en watts 

Personne [cherche 'p1acel.de 

Comptable 
ou demoiselle de magasin 
Entrée de suite. Petits gages. 
Ecrire sous chiffres OF12495 M à 
Orell Fussll-Annonces, Martlgny 

O C C A S I O N 
BON 

Fromage maigre 
Colis de 5 à 10 kg. 1 fr. le kg. 
Pièce entière d'env. 15 kg. 

0.9O le kg. 
jusqu'à épuisement 

WOLF, fromage, Coire 
Tél. 6.36 

GRAPHOLOGIE 
Mme B. Dubois , graphologue 
autorisée. Rue de Hesse 2. 
Genève , indique vos réussites 
et chances dans votre vie com
merciale, privée et sentimentale. 
Prix fr. 3 50 plus port, si possi
ble c. remboursement ou timbres-
poste. Ind. date naissance, nom 
et prénom ^ ^ ^ ^ ^ • • • • B 

Les 27 e t 2 8 novembre, en so irées 

CASINO DE SAXON 
RENÉ BERSIN et sa troupe 

Vente aux enchères 
L'hoirie d'Alfred Tornay, à Saxon, vendra 

aux enchères publiques, le dimanche 28 novem
bre, à 14 h., au Café de l'Hôtel Suisse, à Saxon, 
les immeubles qu'elle possède En Guidoux, com
mune de Saxon, soit champ, maison d'ha
bitation, grange e t écurie . Conditions de 
vente à l'ouverture des enchères. 

P. O. Henri Couchepln, notaire. 

Votation du 28 novembre 1937 

La Société philanthropique UNION 
a un caractère 

national, humanitaire et démocratique 
Elle poursuit des buts moraux 

Elle est ouverte à tous les citoyens 

Repoussez l'initiative Fonjallaz 

VOTEZ NON 
FRUITIERS 
J. Rézert-Ribordy, Riddes 

Verger 
A V E N D R E 

anx Bonnes Luites, avec abri
cotiers et basses "tiges, poiriers 
et pommiers, .1200 m2. Bas prix 
et facilités dé paiement. 
Ecrire sous chiffres OF 16577 M 
à Orell Fussll-Annonces, Mar
tlgny.-

ni ACHMES A ECRIRE 
Papiers carbones 
RUBANS 

H. Haflenbarter. Sion 

Viande bon marché 
LE KG. 

H a c h é e sans nerf fr. 1.40 
D é s o s s é e pr charcuterie fr 1.60 
Morceaux c h o i s i s 

pour salami fr. 2.— 
Boyaux 12 et. le mètre 
Recette gratis pour salami 
Expédition par retour du cour

rier, lit port payé. 

Boucherie 
Mariéthoud 

YEVEY, tél. 51.982 

A louer dans villa 
pour 1er mai 1938 ou date 

à convenir 

Appartement 
de 3 chambres et chambrette, 
tout coniort, e n t r é e indé 
pendante , Jardin, g a r a g e 
s i dés i ré , chez J. Zurcher-
Barbero, MART1GNY-VILLE. 

Du bouillon 
comme à table d'hôte i 

et, pourtant, nous sommes dans une 
cabane perdue dans la montagne, avec 
des moyens de cuisson très rudimen-
Jaires. • Pour faire vile et bien utilisez 
Knorrox, |e bouillon complet! Aucune 
complication, aucune peine; verser de 
I eau bouillante sur une noix de Knorrox 
et voilà déjà un bouillon délicieux, du 
meilleur goût. 

KNORROX 

Enchères publiques 
Les héritiers de Joseph COQUOZ, d'Emmanuel, aux 

Oranges sur Salvan, vendront par voie d'enchères publiques 
volontaires, au Café de la Place, à Martlgny-Croix, le di
manche 28 novembre courant, d è s l e s 14 h., l e s 

qu'ils possèdent sur Martigny-
Combe, aux lieux dits : Perrey, 
Béranger, Pâles et Ecottins. 
Les conditions seront commu

niquées à l'ouverture des enchères. 
Pour l e s Hoirs J o s . COQUOZ i 

Etude CRITTIN & DE TORRENTÉ, avocats, Martigny-Ville 

VIGNES 

»• usft» •au^-zda.irtfcgr' 

Neuves et Occasions 

Le plus grand stock 
Modèles pour CAFÉS et MAGASINS 

Les prix les plus avantageux 
La garantie de fabrique 

Grandes facilités de paiement 
Demandez le prospectus N. 1600 ou notre liste 
d'occasions, sans engagement. 

MAX VU1LLE - ANTHAMATTEN 
S. A. des Caisses Enregistreuses National 
Galeries Ste Luce. Petit-Chêne 27. 
Téléphone 26.298 LAUSANNE 

Commune de SiON 
Services industriels 

AVIS 
Il e s t rappelé a u publie que 1rs Instal la-

t ions é l ec tr iques sur l e s r é s e a u x de la Commune 
<te Sion sont fa i tes e x c l u s i v e m e n t par l e s so ins 
du personne l d e s Serv i ce s Industr ie ls ou par 
c e u x d e s c o n c e s s i o n n a i r e s autor i sés . 

SION, la 12 novembre 1937. 

Direction des Services Industriels. 

„ Quand on n'a pas de tête 
il faut avoir des jambes/' 
C'est tous les jours que vous rencontrez des 

gens qui se frappent le front en disant: „ Diable, 

j'ai oublié de..." Et ils s'éloignent en courant, 

rie faites pas la même chose : achetez des billets 

de la LOTERIE DE LR SUISSE ROMANDE 

pendant qu'il est encore temps, car: rien ne sert 

A V E N D R E 

1 porc gras 
Antoine Giroud, Marligny-Bourg 

Uiande pr charcuterie 
de part icul iers i salamis,etc. 

Expéditions au prix du jour 

Boucherie Chevaline Centrale 
l.ouve 7 Lausanne , H. Verrey 

Votation du 28 novembre 
L'avis du gouvernement vaudois 

« Il ne s'agit pas, pour le citoyen, de juger les asso
ciations visées, de dire s'il trouve ces institutions 
conformes à ses sentiments ou aux nécessités de no
tre temps. Ce qui doit commander son vote est de 
savoir si ces sociétés sont des institutions nuisibles 
au pays et dont la suppression s'impose dans l'inté
rêt de l'ordre public. 

>• Il n'a pas lieu d'ajouter que le peuple vaudois, per
suadé qu' 

il y aurait in jus t ice à c louer au pilori des h o m 
mes qui sont d'honnêtes gens , des patriotes, 
conscients de la nécessité de conserver les li
bertés conquises par nos pères , 

» convaincu que, dans une votation populaire, il ne 
s'agit pas de manifester des sympathies ou des anti
pathies, mais de rechercher la solution la plus con
forme à l'intérêt du pays, répondra 

à la question posée. » 

(Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil Vau
dois, 22 octobre 1937.) 
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« Où est-elle, et que peut-elle bien- faire ? s'inquié-
ta-t-il. Serait-elle tombée dans un guet-apens ? Ou 
bien, nous sommes-nous tout simplement manques et 
a-t-elle déjà rejoint la voiture ? » 

Maurice Duroc était perplexe ! Devait-il s'en re
tourner ou poursuivre ses recherches ? Il se décida à 
persévérer et même à s'enfoncer plus avant dans le 
parc. Il suivit durant un moment un chemin étroit qui 
serpentait en direction d'un bois, passa devant deux 
hangars d'assez vastes dimensions, qui devaient servir 
de réduit à des machines agricoles, et se trouva en 
plein dans la hêtraie. 

N'entendant toujours aucun pas, il allait poursuivre 
sa route, lorsqu'il lui sembla apercevoir une forme qui 
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venait à sa rencontre. Ne pouvant distinguer de qui il 
s'agissait, il se dissimula promptement dans un fourré 
et attendit sans faire un mouvement. La silhouette 
avançait à une allure rapide, et bientôt l'officier recon
nut la jeune fille. De crainte de l'effrayer, il demeura 
où il était et appela doucement : 

— Mademoiselle Landry, Mademoiselle Landry ! 
Elle eut un léger sursaut et s'arrêta net, visiblement 

sur ses gardes. 
Avant d'aller à elle, il la rassura : 
— Ne craignez rien, c'est moi, capitaine Duroc. 
Dès qu'il se fut approché et avant qu'elle eût parlé, 

il- remarqua que, si elle paraissait très agitée, son visa
ge était rayonnant : 

Il questionna : 
— D'où venez-vous donc ? Nous commencions à être 

sérieusement inquiets... 
Avec un geste de la main, elle expliqua : 
— J'étais, là-bas, mais, écoutez-moi I 
Une satisfaction si intense perçait dam ta voix que 

Duroc en fut surpris et troublé. 
D'un mouvement instinctif — marque de désarroi, ou 

plutôt indice de confiance entière — elle avait saisi 
l'officier par le revers de son pardessus et poursuivait 
fébrilement : 

— J'ai fait une découverte importante ! Il y a tout 
près d'ici une sorte de pavillon de chasse. Et je pense, 
je pense... que M. Taris pourrait bien s'y trouver I 

Maurice Duroc eut un mouvement de surprise : 
— Qui vous fait supposer cela ? questionna-t-il, d'un 

ton ton dans lequel un observateur attentif eût peut-
être décelé certains sentiments contradictoires. 

Elle lui prit le bras : 
— Venez avec moi ! 
Docilement, il la suivit. 
Elle marchait à petits pas pressés, en avant de son 

compagnon. Un instant, ils empruntèrent le sentier, 
puis, après une courte hésitation, la jeune fille s'enga
gea sur sa gauche dans le bois. Elle semblait avoir des 
yeux de lynx et le capitaine avait grand'peine à ne pas 
la perdre de vue dans l'obscurité. 

Cette marche à tâtons se prolongea durant deux ou 
trois minutes: Tout à coup, Marie-Anne s'arrêta avec 
une telle brusquerie que le capitaine la heurta rude
ment. 

— C'est là I 
L'officier écarquilla les yeux et finit par discerner 

devant eux un mur élevé qui devait limiter la proprié
té du côté de l'ouest. 

— Expliquez-vous, Mademoiselle ! dit-il non sans 
quelque impatience. 

La jeune fille parut sortir d'un rêve : 
— Pardonnez-moi ! J'aurais dû vous dire qu'il y a 

une porte dans ce mur. 
Elle baissa la voix : 
— Une porte que les habitants de cette propriété 

utilisent pour se rendre dans un pavillon qui n'est pas 
à cinquante mètres d'ici, derrière cette clôture. 

Le capitaine Duroc eut une exclamation de satisfac
tion : f 

— Oh ! voilà qui est intéressant. Un passage, et qui 
conduit à une petite maison, vous en êtes sûre? Mail 
comment donc avez-vous appris toutes ces choses' en J' 
peu de temps ? 

Marie-Anne Landry expliqua avec un débit rapide1 

— Tandis que nous guettions votre départ, caches 
près de la villa, Lambert d'un côté, moi de l'autre, J ai 
remarqué qu'une femme sortait de la maison par une 
petite porte de la façade postérieure. Comme elle s en
tourait de multiples précautions pour se dissimuler, tout 
en se dirigeant vers le fond du jardin, cela m'a intri
guée et je l'ai suivie. Arrivée à l'endroit où nous som
mes, elle a longé le mur quelques mètres, puis elles*11 

arrêtée. Le temps d'introduire une clef dans une «et-
rure, sans doute, et je l'ai vue disparaître. J'ai atten<W 
une ou deux minutes, puis je me suis approchée. Jj* 
porte était fermée, mais en regardant par le trou de 1» 
sessure, j ' a i aperçu une lumière et deviné la nias 
d'une maison, non loin de là. Je suis demeurée quel
ques instants encore aux aguets, et, quand la lunue 
s'est éteinte et que j ' a i vu que je ne pouvais ouvrir 
porte, je suis partie pour vous signaler ma découvert 

Le capitaine réfléchissait : ... J 
(iintonl I 
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